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n° 90 876 du 31 octobre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 janvier 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire pris le 2 janvier 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre

1980 ».

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 janvier 2012 avec la référence X.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2012.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le requérant, de nationalité marocaine, est arrivé en Belgique à une date que l’examen du dossier ne

permet pas de déterminer avec certitude.

En décembre 2010, il a fait la connaissance de Madame B. Y., de nationalité belge.

Le 1er août 2011, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire.

En août 2011, Madame B. Y. et le requérant ont introduit une demande de mariage auprès de la

Commune de Forest.

Le 15 novembre 2011, le requérant s’est marié, par procuration, au Maroc, avec Madame B. Y.
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Le 23 décembre 2011, le couple a célébré en Belgique la fête traditionnelle de mariage.

Le 2 janvier 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire

avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. Cette décision, qui

constitue l’acte attaqué, lui a été notifiée le 2 janvier 2012 et est motivée comme suit :

«MOTIF(S) DE LA DECISION

0-article 7, l. 1er, 1 : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis ;

L’intéressé n’est en possession d’un visa valable.

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai

l’intéressé ( e) à la frontière, à l’exception des frontières allemande, autrichienne espagnole, française,

grecque, italienne, luxembourgeoise, néerlandaise, portugaise (1), norvégienne, suédoise, finlandaise,

islandaise, danoise, estonienne, lettonne, lituanienne, hongroise, polonaise, slovène, slovaque, suisse,

tchèque, maltaise et le Liechtenstein pour le motif suivant.

« l’intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Il ne respecte pas la

réglementation en vigueur.

Le 06/08/07, l’intéressé a introduit une demande de visa ( regroupement familial) mais cela lui a été

refusé le 13/11/08 »

2. Objet du recours

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du

recours.

Elle soutient en effet que la décision attaquée est purement confirmative d’un ordre de quitter le territoire

précédemment délivré à la partie requérante en date du 1er août 2011, en sorte que le recours est

irrecevable.

La partie requérante expose, pour sa part, en termes de requête, que la situation de la partie requérante

est différente, au jour de l’acte attaqué, de celle qui était la sienne au 1er août 2011, dès lors que la

décision entreprise fait suite à une déclaration de mariage avec une ressortissante belge.

Le Conseil rappelle que le critère permettant de distinguer une décision nouvelle, prise après réexamen,

d’un acte purement confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa première décision en

question. Cette remise en question peut être considérée comme établie lorsque de nouveaux éléments

ont été présentés et qu’il ressort du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (M. LEROY,

Contentieux administratif, 3ème édition, Bruxelles, Bruylant, 2004, pp. 257-258). Il a ainsi été jugé qu’un

second ordre de quitter le territoire est purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dans

la mesure où le dossier ne révèle aucun réexamen de la situation de l’intéressé à l’occasion de la prise

du second ordre de quitter le territoire (en ce sens : C.E., n°166.102, 19 décembre 2006).

En l’espèce, le Conseil observe que l’examen du dossier administratif ne laisse apparaître aucun

réexamen de la situation de la partie requérante entre l’ordre de quitter le territoire du 1er août 2011 et

l’ordre de quitter le territoire attaqué, ce dernier n’ayant été pris que parce que la partie requérante n’a

pas obtempéré à la première mesure d’éloignement et, au demeurant, sur la même base légale (art 7

alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980).

La circonstance que la partie requérante ait effectué une déclaration de mariage auprès de

l’administration communale ne modifie pas l’analyse qui précède, dès lors que contrairement à ce qui

est soutenu en termes de requête, il ne ressort nullement du dossier administratif que la partie

défenderesse ait été informée de cette démarche administrative avant la prise de l’acte attaqué.

Le Conseil considère par conséquent que l’acte attaqué est purement confirmatif de l’ordre de quitter le

territoire initial et n’est pas un acte susceptible d’un recours en annulation.

Il en résulte que la demande en annulation est irrecevable en tant qu’elle vise une décision purement

confirmative d’un ordre de quitter le territoire antérieur.
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2.2. S’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel, l’ordre de quitter le territoire est

devenu caduc dès lors qu’elle dispose d’un droit au séjour à la suite à l’introduction d’une demande de

carte de séjour de membre de famille d’un citoyen de l’Union, le Conseil observe que postérieurement à

la décision attaquée, la partie requérante a adressé aux autorités communales un courrier du 18 avril

2012, dans lequel elle indiquait introduire « par la présente une demande de regroupement familial sous

forme d’une annexe 19 ter », à la suite du refus opposé par lesdites autorités d’acter sa demande de

regroupement familial au motif qu’un avis a été demandé au parquet concernant la validité de l’acte de

mariage.

L’article 52, §1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers prévoit que « Le membre de la famille qui n'est pas lui-même citoyen de

l'Union et qui prouve son lien familial conformément à l'article 44 introduit une demande de carte de

séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union auprès de l'administration communale du lieu où

il réside au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 19ter », et que « dans ce

cas, après le contrôle de résidence, l'intéressé est inscrit au registre des étrangers et est mis en

possession d'une attestation d'immatriculation modèle A d'une durée de validité de six mois à compter

de la demande[…] ». Il y est également précisé : « Par contre, si l'étranger ne produit pas la preuve de

son lien familial conformément à l'article 44 à l'appui de sa demande, le bourgmestre ou son délégué ne

prend pas en considération sa demande au moyen d'un document conforme au modèle figurant à

l'annexe 19quinquies. Il ne remet pas d'annexe 19ter ».

En l’occurrence, le Conseil doit constater qu’aucune demande n’est introduite conformément à la

disposition précitée, l’annexe 19ter produite par la partie requérante n’étant qu’un spécimen d’un

formulaire de demande complété par la seule partie requérante sans que l’autorité communale n’y ait

apposé la moindre mention et nullement délivré à la partie requérante par le bourgmestre ou son

délégué.

Il s’ensuit que la partie requérante ne peut actuellement, aucunement se revendiquer titulaire d’un droit

de séjour de nature à rendre caduc un ordre de quitter le territoire antérieur.

3. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La requête en annulation est rejetée.
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Article 2.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille douze par :

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO M. GERGEAY


